
 

 

 

 

3 POSTES DE PSYCHOLOGUE CLINICIEN 

AU SEIN DU 

SERVICE MILITAIRE ADAPTÉ (SMA) 

NOUVELLE-CALEDONIE, GUYANE, 

MARTINIQUE 
 

 

 

Le Service militaire adapté accompagne des jeunes adultes ultramarins volontaires âgés de 18 à 25 ans éloignés 

de l’emploi, vers une insertion durable et citoyenne. En 2019, le pôle d’Accompagnement Médico-

Psychologique et Social (A.M.P.S.) est créé pour répondre au mieux aux besoins des jeunes adultes et des 

cadres afin de lever les freins à l’insertion. 

Aujourd’hui développé sur les sept régiments, trois postes de psychologue clinicien, spécialisé jeunesse sont 

à pourvoir à la Martinique, en Nouvelle-Calédonie et en Guyane. Ces postes sont une opportunité d’exercer 

dans un cadre unique avec des conditions de travail exceptionnelles. Le psychologue clinicien est référent de 

la psychologie au sein du régiment et exerce en interdisciplinarité avec d’autres professionnels. Il est associé 

à une équipe de psychologues et bénéficie d’un appui avec un référent technique.  

Vous êtes ouvert et curieux à la culture militaire. Participez à une aventure humaine qui permet le dépassement 

de soi dans un esprit de cohésion.  

En qualité d’officier (statut cadre) ce poste bénéficie de primes et plusieurs avantages dont le logement. Il est 

une opportunité de découvrir l’institution militaire sur un premier contrat, en exerçant dans le domaine de la 

psychologie. Nous vous invitons à préciser votre classement de destinations prioritaires (ou exclusive) dans 

vos candidatures.  

  



 

 

PRÉREQUIS POUR EXERCER 

Licence de psychologie 

+ Master 2 professionnel ou DESS de psychologie clinique ou psychopathologie. 

 

DÉFINITION 

Concevoir, élaborer et mettre en œuvre des actions d’évaluation, d’accompagnement et parfois des actions de 

formation à travers une démarche professionnelle prenant en compte les rapports réciproques entre la vie 

psychique et les comportements individuels comme collectifs afin de favoriser l’épanouissement des jeunes 

(volontaires stagiaires et volontaires techniciens). 

 

ACTIVITÉS 

 mener des entretiens individuels d’évaluation et d’accompagnement au profit des volontaires stagiaires 

(VS) et volontaires techniciens (VT) pendant leur parcours au régiment (à la demande du volontaire 

stagiaire ou sur orientation des cadres). Il n’y a pas de suivi psychothérapeutique puisqu’il s’agit  

d’organiser des orientations vers des professionnels extérieurs si nécessaire, correspondant aux besoins 

des volontaires afin de favoriser son autonomie ;  

 animer des groupes auprès des jeunes VS et VT ; 

 travailler en collaboration étroite avec les autres membres du pôle AMPS (centre médical, l’assistante 

sociale, les professeurs et les cadres) ; 

 participer à des réunions en équipe interdisciplinaire avec le commandement militaire afin de favoriser 

la cohérence du projet d’insertion du jeune avec sa personnalité et ses compétences ; 

 animer des groupes d’analyse de la pratique auprès des cadres du régiment favorisant la connaissance 

des problématiques psychiques et une posture professionnelle adaptée ; 

 développer la compréhension de l’approche psychologique en organisant avec des partenaires ou en 

animant toute formation susceptible d’améliorer les pratiques professionnelles ; 

 Participer à des réunions cliniques avec les autres psychologues SMA et le référent psychologue SMA  

 créer et développer des partenariats avec l’ensemble des structures médico-psycho-sociales, les 

libéraux, du territoire dans une démarche proactive ; 

 orienter les cadres militaires et les familles en souffrance psychologique vers les partenaires si besoin ; 

 accueillir et présenter sa fonction auprès des nouveaux volontaires arrivants au régiment ; 

 promouvoir la psychologie au sein du régiment ; 

 participer à des séminaires de formations organisés au profit des psychologues 

 A titre exceptionnel, intervenir en appui ou en situation d’urgence selon la définition de l’institution 

(urgences psychologiques, appui technique ponctuel sur d’autres territoires) 

 accueillir, encadrer et former des étudiants et des stagiaires. 

  



 

 

SAVOIR-FAIRE 

✓ choisir une méthode correspondant à son domaine de compétence ; 

✓ définir et mettre en œuvre les activités adaptées à la situation des jeunes adultes ; 

✓ formaliser et transmettre son savoir professionnel ; 

✓ rédiger tout rapport, bilan, synthèse, relatifs à son domaine de compétence ; 

✓ observer et analyser la situation, le discours et les relations des différents acteurs ; 

✓ organiser un cadre clinique singulier ou institutionnel (ajuster l’accompagnement en fonction du jeune 

et de son environnement) ; 

✓ faciliter les relations entre les interlocuteurs du jeune au sein du régiment mais aussi à l’extérieur tout 

au long de son parcours au SMA ; 

✓ utiliser les principaux supports informatiques ; 

✓ partager, avec les professionnels, tout élément susceptible d’éclairer et d’aider à l’accompagnement 

du jeune au sein du SMA. 

SAVOIR-ÊTRE 

✓ savoir rendre compte au référent psychologue au sein de l’état-major ainsi qu’au commandement du 

régiment ; 

✓ être capable d’autonomie dans le travail et être proactif pour se former ; 

✓ avoir l’esprit de synthèse ; 

✓ posséder une grande curiosité pour l’environnement, la culture militaire; 

✓ détenir une grande capacité d’adaptation et de réactivité de la pratique selon ses interlocuteurs ; 

✓ avoir la capacité de s’adapter dans une situation imprévue ou un contexte exceptionnel  

✓ avoir de l’aisance relationnelle et la capacité à communiquer ; 

✓ savoir travailler en équipe, partager sans jargonner ; 

✓ être en mesure d’initier les relations partenariales et à les entretenir ; 

✓ respecter des règles, des valeurs et des coutumes du territoire et de l’environnement militaire ; 

 

CONNAISSANCES REQUISES 

✓ psychologie clinique et psychopathologie notamment via l’approche intégrative, psychodynamique et 

systémique ; Parmi les thématiques cliniques rencontrées en SMA: 

✓ construction identitaire personnelle et sociale, notamment professionnelle 

✓ psychopathologies de l’adolescence et du jeune adulte ; 

✓ traumas complexes, carences affectives 

✓ handicap ; 

✓ la parentalité et les violences intra-familiales ; 

✓ la dynamique de groupe retreint ; 

✓ l’interculturel, l’ethnopsychiatrie, la précarité ; 

✓ le passage à l’acte auto et hétéro-agressif (crise suicidaire et délinquance) 

✓ les addictions ; 

A cela s’ajoute : l’éthique et déontologie professionnelle ; une solide connaissance des institutions 

partenaires pour le travail de liaison et de coordination. Un point important est la clinique et analyse 

institutionnelle . 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

✓ répondre aux exigences du statut militaire (âge, nationalité française) ; 

✓ être déclaré apte par un médecin militaire ; 

✓ ne pas avoir de casier judiciaire ; 

✓ âge minimum de 24 ans. 



 

 

DESCRIPTIF SYNTHÈTIQUE DU POSTE 

Psychologue clinicien intégré au sein d’un régiment du Service militaire adapté, dispositif militaire d’insertion 

socioprofessionnelle, dans un territoire d’outre-mer (Guyane, Nouvelle-Calédonie, Martinique), vous êtes en 

charge du domaine psychologie au sein du pôle d’accompagnement médico-psycho-social. (A.M.P.S). 

Référent de la psychologie au sein du régiment, vous êtes l’interlocuteur principal des cadres du régiment 

concernant les questions identitaires des jeunes et leurs éventuelles souffrances psychiques. Vous évaluez, 

accompagnez et orientez si nécessaire (pas de psychothérapie) les jeunes adultes pendant leur parcours dans 

l’objectif de les aider à s’autonomiser, de favoriser l’épanouissement et l’insertion. Vous mettez en œuvre des 

activités pour qu’ils puissent s’ouvrir socialement, améliorer l’estime d’eux-mêmes à travers des entretiens 

individuels mais aussi l’animation de groupe. Les cadres qui les accompagnent ont un fort besoin d’éclairages 

et d’appuis techniques. Vous animez des séances d’analyses de la pratique et des formations thématiques pour 

améliorer la posture professionnelle. Vous participez à la compréhension des situations à tout moment des 

parcours des volontaires afin de faciliter leur insertion professionnelle. Vous travaillez en équipe 

interdisciplinaire (médecin, assistante sociale, professeurs et cadres militaires) et participez à des réunions de 

synthèse. Vous développez et entretenez le réseau de partenaire de façon proactive.  

Curieux, ouvert, vous faites preuve d’adaptabilité au monde militaire et en cas de situation exceptionnelle au 

sein du SMA. Vous acceptez la hiérarchie du commandement de votre régiment ainsi que celle du référent 

psychologue pour les aspects techniques.  

Parmi les connaissances, compétences ou expériences des domaines cliniques attendus : la victimologie et la 

délinquance, la dynamique de groupe, l’interculturalité, la psychopathologie adolescente et adulte, 

l’ethnopsychiatrie, la clinique psychodynamique et systémique et l’analyse institutionnelle, le handicap, les 

addictions, la parentalité, la précarité.  

CONTRAT 

Contrats de psychologues cliniciens à plein temps à durée déterminée de 2 ans minimum, renouvelable selon 

le type de contrat. A préciser en entretien. 

Poste à pourvoir in situ à partir du 1er septembre 2026, sous statut d’officier. Le psychologue en RSMA 

n’est pas soumis aux contraintes et dispositions statutaires d’un militaire d’active (opérations extérieures, 

armement, gardes). Cependant, il participe au quotidien de la vie des militaires et doit avoir une appétence ou 

une envie de découvrir la culture militaire ainsi que celle des territoires sur lequel il exerce.  

Rémunération à partir de 2143,35 euros mensuel, sans ancienneté, sans prise en compte des primes et 

avantages (dont le logement) et selon le type de contrat retenu. 

LIEU D’EXERCICE 

Régiments du Service militaire adapté de  

La Martinique, quartier Brière de l’Isle, Belle Isle, 97232 LE LAMENTIN,  

Nouvelle Calédonie, quartier Brière de l’Isle, Belle Isle, 97232 LE LAMENTIN, 

Guyane, camp de Saint-Jean, 97320 SAINT-LAURENT-DU-MARONI. 

  



 

 

 

POUR POSTULER 

Adresse d’envoi des candidatures (CV et lettre de motivation en précisant le classement des territoires par 

ordre de priorité d’exercice ou l’exclusivité) - date de limite d’envoi des candidatures au 31 mars 2026: 

À l’attention du commandant® Edwige PICARD 

Ministère des outre-mer 

Service militaire adapté 

Commandant® psychologue réserviste - pôle opérations 

Recrutement des psychologues 

27 rue Oudinot 

75007 PARIS 

Ou à edwige.picard@le-sma.com 

mailto:edwige.picard@le-sma.com

